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» dat, votre éducation a été toute militaire ; 
> je • rois n'avoir jàbiais appris de ma vie 
• qu'un acte aussi formidable ait été pro-
• d it par un général envers dos soldats, et 
» au milieu d'une aimée régulière parmi la-
• ipii lie vous proche/, la désobéissance et la 
• édition.' U termina en disant au général : 
» l i s soldats, en campagne, n'ont qu'un 
• droit, c'est celui d'obéir: sinon, comment 
• p> étendre vous faire respecter vous-
• même ? 

Le langage du ministre de la guerre fut si 
feim." et si menaçant que le général Trochu 
n'y revint plus. 

Il est un autie incident,Messieurs, que nia 
!oyauté m<* fait un devoir de ne pas vous 
:.me. au devant duquel même je do;s me 
MM 1er. 

E-t-il vrai que le Conseil des miuist.-rs ait 
donné l'ordre d'aller dégager l'armée de Ba-
zain" bloqué* à Metz '.' Le Conseil dos mi
ni-dos n'avait pas d'ordres à donner aux 
généraux commandant en chef. 

l'M-il v:ai que le Conseil des ministres ait 
été d'avis de ne pas abandonner à elle-même 
l'armée de Bazaine ' 

lys fait c-t exact ; e! au moment où il dé-
)i lierait sur celte grave question, recul;.ni 
rie va ut l'idée de n'opérer aucune tentative, 
de n'envoyer aucun secoure, le ministère re
cevait du maréchal Mac-Mahou une dépèche 
1 ri annonçant que, d'après un avis qui ve
nait de lui paivenir de la part du maréchal 
Bdiaine, il se portait à son secours avec son 
armée. 

On s'e-t. des le principe, emparé de ce 
bi t , on l'a tian.-fornié eu un grief politique 
pour t'en servir contre ceux qui et ai—t aux 
affaire* avant le i septembre, sans se rendre 
compte de l'époque à laquelle ils avaient 
pris ks aliaires, et des honorables motifs 
qui, au dernier moment, avaient dicté leur 
acceptation. 

<J>if lie était la situation 7 Le ministère du 
Iflaoat avait été constitué après les affaires 
désastreuses de Wissembourg, Reischoffen 
«t d« Forfaacb : l'armée, tonnée par petits 
groupes, ainsi qu'où l'a si justement blâmé, 
avait été, pour ainsi dire, coupée eu deux 
] ;M les f-flbils des I ' re siens. 

Le ci ip- commandé 1 t liae-lfahonavait 
biit ictiatte ; s'était leplié 111 désordre sur 
Chnkuis. < ù i'. se reconstituait. 

Itazaine, 1 cramé céuéial m chef, sépasé 
de Ifac-Mahon, se concentrait à Metz, et 
l'on nous as u ait alors qu'après l'affaire de 
Orarrlotte, qui n'a été pour nos aunes ni 
une victoire ni un échec, mais qui a été.sui
vant i:i paroie mémorable de M. Tbiers, 
• une des /lus (/ruades latuille du swcle », 
l'armée il • fiazaiue était bloquée, enlacée 
dans un c. :• de fer sous les muta de Metz 
avec l'impo-si btiilé radicale,déjà à celte épo-
que, i'appetiL- l'attention de la commissiou 
d'enquête sur eefait,de se dégager auaaoTSn 
de ses piopres forces. 

Ici, Messieurs, il ne m'appartenait pas à 
moi, ministredd l'instruction publique, pas 
plus qu'il n'apparleunit à mes autres collè
gues représentant l'élément civil dans le ca
binet, de juger, de trancher la question stra
tégique. Etait-il possible, était-il impossible 
de dégager l'armée de Bazaine ; fallait-il re
venir sui Paiis ou te diriger vers Metz? Les 
hommes de puerre. les hommes du métier 
nui appai tenaient au Conseil, qui s'étaient 
illustré- par de glandes entreprises et de sé
rieux travaux, étaient seuls aptes à décider 
cet le grave question. 

Ils viendront s'expliquer devant vous; ils 
vous donneront les motifs qui ont dominé 
leur pensée. Quant à moi, je le déclare, j 'ai 
jugé avec mon b u t n s el ma conscience. 
— Je me suis dit : * où est la France? Là 
où est le drapeau, là où est l ' année, I l oii 
est le danger. ». Laisser sciemment massa
crer ou capituler un- année de 150,(MX) 
hommes, aérait un acte dont l'histoire au-
ejeane et moderne ne nous a pas jusqu'à ce 
jour de une l'exemple. 

La laisse) sans nouvelles, saLs secours, 
dévorée par la famine an cœur de la France, 
à la merci d'un ennemi implacable, mieux 
vaut mille fois succomber avec honneur que 
s'abriter sous les murs de Paris, où des cen
taines de milliers,de défenseurs seront prêts 
à recevoir l'ennemi, à le maiui er, à le re
pousser peut-être, grâce à l'appui formidable 
que leur donnent nos forteresses et nos rem
parts inexpugnables; ramener l'armée vers 
Paris, c'est nous faire accuser de la donner 
( omme cortège à l'Empereur pour sauvegar
der sa personne; de n'avoir qu'une pensée, 

un mobile, le salut de la dynastie en sacri
fiant l'honneur, le s 11 de la patrie. 

Tout cela, je vous 1J déclare, mes chers col
lègues, révoltait uio hou S'ns el ma cons
cience, al, réduisaitI nia pensée à sa plus 
simple expression, je me disais : Lorsque un 
homme tombe dans un goutlïe, dis citoyens 
courageux s'y précipitent pour le sauver, H 
ils périssent souvent avec lui; lorsqu'un 
vaisseau est pris, engagé dans les glaces à 
deux mille ligues de la métropole, on dépè
che dix équipages, on expose l'existence de 
milliers d'hommes pour le dégager ou re-
eherehev les épaves du navire, les ossements 
des naufragés; e,. ave** une armée de près 
dé ISIi.lHitt soldats en formation, avec cet 
esprit de vengeance patriotique qu'un échec 
donne toujours aux hommes d notre nation, 
nous irions abandonner 190.06u Français en 
proie à toutes les tortures d'̂  la faiui.de la 
capitulation et de la captivité, sans avoir 
lien tenté, rien pour les sauver ? 

(.4 suitrf] 

M. OZF.NNR ET LES TARIFS 

Sous M Htm, le Xonrellislr de Rouen 
publie l'article suivant : 

Ou lira dans le compte-rendu de la der
nière séance de la chambre de commerce, 
que nous publions plus loin, .11 les détails 
donnés par M. f.amer sur les démarches faites 
par les différents centres eotouniers auprès 
du ministiedu connu ree, démarches dont 
nous avons déjà entrent! nos lecteurs. 

Xos informations particulier** nous per
mettent de compléter les renseignements 
communiqués à la chambre de commerce. 
Nous apprenons, en effet, que la commission 
internationale, après la séance consacré,» à 
l'industrie cotrnnièieel dans*laqcrlie elle a 
entendu MM. Coidier, Laurent et Lamer, a 
pris des résolutions contraires aux déposi
tions cependant ;i concluantes qu'elle venait 
d'entendre, el a préparé un tarif d'équiva-
li ma inférieur à celui qui a été voté par 
l'Assemblée nationale. 

M. Oieune est parti de nouveau pour 
Londres. Redevenu négociateur, il a empor
té de nouvelles instructions conformes à ses 
conclusions comme délégué frànça'S à la 
commission internationale, et il doit cher
cher a obtenir de l'Angleterre son assenti
ment à l'application des taxes qui résultent 
de la loi du 2l> juillet, en offrant de dimi
nuer de '.','.') 0 0 les tarifs compensateurs vo
lés en même temps par l'Assemblée natio
nale. Ce qui se pass< en celte circonstance 
confirme nos derniers avis. 11 n'est plus 
contestable que le traité dont on nous a déjà 
annoncé tant de fois la conclusion * ne soit 
encore h faire. Ce m i est vrai, c'l£t qu ' r lô r s 
que !e coitTeirsmc t •" !iis ne nous r .' 
qu'à présent fLsclr.r. x ' . r!c:: aciordé, uou.i 
lui avons déjà fait d'énormes concessions et 
que nous lui en offrons aujourd'hui de nou -
velles. 

Ce qui nous frappe et u JUS élonue, c'est 
qu'alors (pue nous sommes à la veille 
de retrouver notre libellé douanière du 
côté de l'Angleterre, le gouvernement fian
çais persiste à vouloir assurer à ce pays des 
avantages considérables, sans même re
chercher ii"U do semblable pour nous. Lu 
elfet. apièi avoir promis le traitement de 
la nation la plus favorisée, antres avoir re
noncé même à !a loi sur la marine mar
chande, le gouvernement offre aujourd'hui 
d'appliquer la loi du 26 juillet de telle façon 
que l'industrie française ne retrouverait pas 
dans les droits équivalents la compensation 
dra taxes qu'elle amail à payer sur -es ma
tières premières : c'est- à-dire qu'il en résul
terait une prime en faveur d<* la production 
angaise. 

En échange de concessions aussi considé-
dérables, d'avantages aussi sérieux offerts à 
l'Angleterre, nous chetenons inutilement 
quelle part nous est réservée, et nous 
voyons, au contraire, par le texte du piojet 
de traité.qu'on ne demande absolumentrmn 
pour notie pays. 

M. Oxeuue, qui de;iuis dix-huit mois ué-
goei•• pour arriver a ce résultat, tout eu an
nonçant légulièremcnt qu'il poursuit ses ei-
forls avec succès, nou.-- parait avoir compro
mis la responsabilité du gouvernement fran
çais, <t sacrifié des intérêts d'autant plus 
considérables qu'ils oui déjà sérieusement 

( \1 1*3 Joui nul de iloiibai.r a publié ce compte-
rendu dans sua numéro du 11 Décembre 

souffert par suite de tous les événements qui 
ont éprouvé notre malheureux- pays. Nous 
nous demandons d'ailleurs comment M. 
Oxeune, qui compose à lui seul pour la 
France la commission internationale el qui 
n'a, en celte occasion, d'autre mandai que 
celui qu'il s'est donné à lui-même par le pro
jet de. traité qu il a rédigé, peut avoir qua
lité pour détruira eu quelques jouis des tarifs 
«pie les corps le.î plus compétents de l'As 
semblée nationale ont étudié pendant près 
de dix-huit mois, el qui ont été votés apiè-
les travaux les plus sérieux et les recher
ches les plus consciencieuses. 

Evidemment,le négociateur français a été ; 
dominé parle souvenir des errements suivis ! 
par l'empire lorsqu'il s'est agi du traité (le 
1860. Mais aujourd'hui il faut complet avec i 
la représentation nationale,et nous craignons j 
qu'il n'ait attiré de graves difficultés au gou- | 
vernement qu'il représente. 

Personne n'a pu oublier (L quelle crise ' 
nous avons été menacés par la résislauee de i 
l'Assemblée a voter la loi sur les matières , 
premières présentée par le gouvernement : j 
aujourd'hui.ce dernier parait vouloir donner 
miaou a ses adversaires d'alors.Nous-mêmes, 
nous avions adopté ses idées et défendu son 
projet. Il avait raison, en effet, en présence 
de difficultés-financières incontestables, de 
rechercher un mode d'impôt qui permit de 
frapper Les produits importés de. l'étranger de 
taxes équivalentes aux chaiges que devait 
supporter noire indust i • eu f i a n c e . Il nous 
serait facile de reproduire les affirmations el 
les promesses do M. le pré-sidenl de la repu- j 
blique et de citer les déclarations du minis
tre qui possédait alors le portefeuille des fi
nances. Le gouvernement voulait ne pa-. 
aggraver toutes les augmentations d'impôts 
déjà votés el il cherchait à équilibrer parles 
douanes la mauvaise situation crééa à l'in-
dus'rie par tant d'événements funestes. 

(les projets élai-ut conformes aux idées 
économiqu s que nous avons toujours dé- . 
fendues. Mais si le gouvernement modifie 
son premier projet, s'il le dénature en main
tenant 1 s tax' s que nous devons acquitter 
et en supprimant ou en diminuant les com
pensations qui devaient nous être assurées. 
c'est-à-dire s'il frappe laproduclion française 
en favorisant l'industrie étrangère, nous 
n'hé.-ierons pas alors à combattre un sys
tème absolument contraire à celui que no s 
avons défendu et dont PapplieUîou consom-
me.ait la rut»e de notre inlu-tiie. 

Nous n'hésiterons pas à déclarer que nous 
avons eu tort, non pas d'accueillir un. projet 
qui était véritablement favorable à l'indus
trie, mais de c:oire aux déclarations et aux 
promesses du gouvernement. Evidemment, 
tout le parti économique qui a souci les in-
léièls fiançais partagea notre manière de 
voir, ( t lorsqu - le gouvernement viendra 
d'H'vi.l-.r a l'Assemblée nationale de modifier 
ri " 'M essence zr.'nn eu t'ri rra-. ni, un 
sy-it • 0 qt 'elle a si 'ifticilemeul accepté, il 
trouve)a ses anciens adversaires renforcés du 
plus grand nombre de ses amis d'autrefois 

L-i question est donc des pins graves et le 
gouvernement, nous l'espérons, avant d'af
front \'i nue lutte dans laquelle il voudrait 
faire triompher une doctrine contraire aux 
intérêts de son pays.réfléchira à la situation 
qu? lui a faite son négociateur el te décidera 
à confier à d'autres la défense d'un immense 
intérêt national. 

(i. AUUKMMUI. 

On lit dan? VOfficiai que If. Four-
nior est demeuré é t ranger à l ' incident 
q u i a «mené la démission de M. po 
Bourgoiug . 

L E T T R E DE P A R I S 

(Correspondance, particulière du Jovrnat 
de Rotthaiz.) 

Paris, 3 janvier. 
Le Journal officiel dément que la dé 

mission tic Vi. de Bourgoiog ail ou lieu 
ii la suite des dissidences avec M. Four-
nier . J 'ai reçu de Home des lettres qui 
confirment celte assertion. M. Tlticrs et 
M. de llétnusal sont seuls responsables 
ùi\ ce fâcheux incident. M. Pournier el .M. 
de Bnurgoing étaient convenus que le 
ftafU tjv.o relatif à YOrénoqne serait 
maintenu jusqu ' au I** janvier 1874. Ce 
serait .M. Nigra qui , à l ' tnis, aurait per
suadé ù M. de Uéniusat que le gouverne-

de à bord de son bât iment , quoiqu'i l ne 
soit qu 'une IVégate,inais le commandant 
Briotayant eu connaissance des ins t ruc 
tions qui modifiaient, d 'une manière 
blessante pour le Saint -Père , l 'att i tude 
gardée jusqu'à ce jour par l 'équipage de 
YOrémtifue, a demandé , assr.re-t-on, à 
être remplacé . 

L'aviso à vapeur , VUtile, doit par t i r 
prochainement rie Toulon pour ravitail
lée VOrt'r»ot/ue. 

Ai. Thiers attend pat iemment P*tTtrée 
de M. de Cone l l e s pour essayer d'ar-
r.mger cette affaire, avant le retour de 
l 'Assemblée, afin d'éviter une interpel
lation qui ne manquerai t pas de dé 
montrer que la diplomatie de la Hépu-
blique de M. Thiersn 'es t pas plus intel
ligente des véritables intérêts français 
que celle de l 'Empire et du gouverne
ment du 4 septembre. 

M. Casimir Périer cont inue, di t -on, 
à utiliser ses vacances, en essayant de 
propager l 'amour du la Républ ique . 

La sous-commission pour la responsa
bilité ministérielle ne sera pas en mesure 
c!c déposer sou projet et son rapport 
avant le milieu de janvier . 

H. Thiers a eu, hier, une conférence 
avec M. de Lhasseloup-Laubat, le r ap 
porteur de la commission des Vo pour 
la loi militaire, dont la première par lie doit 
être discutée après le projet de la loi sur 
l ' instruction p r ima i re . M. Thiers n'a pas 
encore adopté toutes les idées (]e la com
mission. 

Les directions d 'art i l lerie, qui étaient 
au nombre de 10 , vont être portées à 
2 0 . 

Les communards ,dans le dépar tement 
du Cher.s 'é tant mis à lacérer les affiches 
du discours de .M. Dufaure, le général 
Ducrot n envoyé l 'ordre à la gendarme
rie d 'arrêter tout individu se livrant à 
cet exercice. 

Nous sortons <!e l 'atelier de M. Louis 
Veray, émerveillés du busle en marbre 
de I I . le comte deChambord auquel cet 
éminent art iste met la dernière ma in . 
En efîet, pour reproduire avec cette 
fidélité saisissante, cette auguste phy
sionomie, il ne suffit pas d'être un 
sculpteur consommé riant les p l u s d é l i -

stclrresdu FàviïnxilrdthL'&ztriXeusc 
endormie,du Brave chevalier de Crillon, 
de la Résignation des t rônions du Louvre, 
de VAmour à Pafjùt, de XArlésicnnc, 
e t c . , e tc . , qui lui onl valu les récompen
ses à la suite de nos expositions nat io
nales des beaux-ar ts , n 'eut pas atteint 
cette hauteur , si le coeur n 'avai t conduit 
son ciseau. 

Les pr incipaux organes de la presse 
monarchique ont déjà annoncé l'appa
rition de ce bus te , qui doit avoir une 
destination qu ' i l ne nous est pas permis 
de révéler . 

En effet, M. Veray, cédant au désir de 
ses amis qui avaient a c t e u r de propa
ger son œ u v r e , a lait exécuter deux 
réduct ions de son magnifique buste et 
b's a lait couler en bronze, en albâtre 
stéarine et en plâtre . De plus , il a l ' in
tention de r ep rodu i r e p a r l e moulage le 
grand buste original , afin de satisfaire 
aux demandes qui lui ont été la i tes .Pour 
souscr i re on peut s 'adresser au bureau 
de l 'Union, rue de la Vrillière, 2. 

Voici les prix : le t ransport et l 'em
ballage sont à la charge de l 'acheteur. 

Bronze, grande réduction 100 !'r.: id. 
peti te, id. oO IV. — Albâtre stéarine, 
grande réduct ion , 2 0 f r . ; petite id. 13 
l'r.— Albâtre simple, grande réduct ion, 
i-'i l'r. — Plâtre s imple, petite r éduc
tion, 10 francs. 

trouve ainsi dan. la nécess.lé de défendre 
tout autant les intérêts de la ville que ceux 
des hospice, (pie, d'ailleurs un projet de 
loi en délibération à l'Assemblée nationale 
réelait à nouveau la composition des artui! 
nûli allons hospitalières, et allait sans doute 
mettre prochainement fin à POU niamiai . 
r.MB, dans ces conditions aléatoire.-, il ne 
Croyait pas devoir poursuivre une discussion 
qui engageait si giavement l'avenir, et pen
sait au contraire devoir laisser à 1 adminis
tration qui lui succéderait le soin de trancher 
ces importantes questions, qui ne sont uas 
seulement dec questions du moment, mais 
avant tout des questions de principes. 

• Veuillez agréer. Monsieur le rédacteur, 
l'assurance de notre considération clistin-
guée, 

» GRIMOM'RBZ-CAVROTS, 
L. 'YYATINE-'NVATTINNL:, 

Membres de la Commission des hospices. 
» Roubsix, ?> janvier 1873. » 

COMMISSION DKS HOSPICKS. 

Extrait du procès-verbal de la lèmtce 
du2'i décembre 1872. 

Présenta :*MM. Grimonprex-Cavroia, Louis 
Watine et Delporte Bayait. 

Monsieur Pierre Catleau absent. 
Monsieur Grimooprez - Cavrois propose 

l'adoption du rapport suivant : 
"Messie ur#, 

Nous avon-, été, appelés à délibérer sur les 
observations présentées au Conseil municipal 
pat la commission des finances dans ses : ap
ports relatifs 1 au compte administratif de 
la connuisbion des hospices pour l'exercice 
1871; 2 i-ux chapitresaddftiotfiiélsatratlrtgct 
do 1872, et3" au budget de l'exercice 1873. 
Nous prendrons donc ces divers rapports 
dans leur ordre naturel en commençant par 
le compte administratif. 

Tout MI rendant justice à l'exactitude et 
à la régularité des comptes, le rapporteur 
accuse l'administration, d'avoir dépensé 
irrégulièrement une somme de cent trente 
cinq mille soixante-treize francs dix-neuf 
centimes, et il appuie son aaaertton sur ce 
que le Couaeil municipal n'aurait pas volé de 
dédit. 

A ceci nous répondons que ces restrs à 
payer proviennent, partie de l'exercice de 
IxTti. et partie de l'exercice 1871. 

Or, nos budgets établis avant le budget 
municipal, ont été soumis au conseil, qui, 
par un avis favorable, a provoqué l'approba
tion préfectorale; nous en avons eu mains la 
preuve matérielle. 

Il ne nous apparti uait pas de rechercher 
si ces avis et approbations pouvaient avoir 
été irrégulièreuv ni donnés, comme on sem
ble vouloir l'insinuer aujourd'hui. Jamais. 
( i l reste, nous n 'avons été avisés .pje le 
Oonscil municipal nous refusait '.e Subside 
demandé, et nous devions sroiréle contraire, 
puisque ce conseil émettait un avisfavorablc 
sur notre budget tel qu'il était établi. 

L'argumentation de M. le rapporteur du 
Conseil municipal pèche donc par sa 'base, 
et s'écroule d'elle-même; car. pour l'admiuis-
tration cl ? hospices, les crédits étaient 
réguli''".enic; t ouverts par l'appiobatiou de 
ses budgets, et elle ne peut èlre accusée 
d'avoir fait dfs dépenses irrégulières, 
puisqu'elle n'est point sortie des limites de 
ces budgets , quoique l'administration 
municipale lui ail cependant imposé des 
dépenses sans crédits ouverts, en traitant, 
sans avoir pris préalablement son avis, avec 
t administration de la guerre, pour la récep
tion a l'hôpital, à litre gratuit, des militai
res blessés. Aujourd'hui.on refuse aaxhospi-
ces l<s subsides promis, et on prétend faire 
retomber àlenr charge des frais qui oui été 
imposés par l'administration municipale. Kt 
pourtant, par décision eu date du G Juillet 
1847, te Con-eil municipal, adoptant les 
conclusions de la délibération de l'adminis
tration des hospices du l i juin précédent, 
metUtit à la charge de la ville toutes les 
dépenses de l'hôpital. 

L'argumentation du rapport sur les chapi
tres additionnels étant établie sur les mêmes 
bases, la réponse doit naturellement être la 
même. 

Uur.ntau vœu contenu da'js le dernier pa
ragraphe, nous !" considérons simplement 
comme impraticable ; les revenus de l'hos
pice étant de beaucoup insuffisants, il fau-
d ait. pour y donner la suite qu'il compoile. 
entamer largement la dotation des pauvres. 
ce qui serait, à tous les points de vue. une 
mesure déplorable. 

L • rapport sur le budget de 1873, dont rappi 
devrait point luestion ce bud; 

faiui.de

